
Projet de centre pénitentiaire de Crisenoy
Participation du public par voir électronique

FNE Seine-et-Marne fédère au niveau départemental des associations de protection de
la nature et de l’environnement. Elle représente une quarantaine d’ associations et des
adhérents individuels soit 2500 adhérents. Elle est agréée protection de l’environnement au
titre de l’article L141-1 du Code de l’Environnement.
Après avoir pris connaissanc� d�s docum�nts prés�ntés dans l� dossi�r d’�nquêt�, notr�
fédération Franc� Natur� Environn�m�nt S�in�-�t-Marn� dépos� dans l� r�gistr� d�
PPVE l�s obs�rvations suivant�s :

1. Emplacement du projet
FNE S&M cont�st� l� choix d� l’�mplac�m�nt r�t�nu, sur d�s t�rr�s actu�ll�m�nt agricol�s,
l� long d� l’autorout� A5.
L� sit� �st éloigné d� l’agglomération d� M�lun où s� trouv�nt à l’opposé l�s organism�s
judiciair�s �n li�n av�c l�s s�rvic�s pénit�ntiair�s (tribunaux, commissariat d� polic�) ainsi
qu� l�s structur�s d� réins�rtion.
L� sit� n� dispos� pas d’un s�rvic� d� transports �n commun acc�ssibl� aux famill�s d�
dét�nus �t aux p�rsonn�ls L� trafic automobil� s�ra augm�nté av�c l�s flux induits dus aux
visit�urs, livraisons, p�rsonn�l pénit�ntiair�, avocats, �tc.
L� proj�t contribu� à l’artificialisation d� la band� d� t�rr�s agricol�s l� long d� l ‘autorout�
A5, �ntr� l� sit� Safran d� Villaroch�, puis l’�ntr�pôt XPO �t Colipost�, �ntr� autr�s, �nfin l�
proj�t d� Data C�nt�r à Fouju. On voit ainsi s� constitu�r un� frang� d’activités l� long d�
l’autorout� A5 qui �ntraîn� d�ux �ff�ts délétèr�s maj�urs :

– Ruptur� d�s corridors écologiqu�s l� long d� l’autorout� A5
– Préfér�nc� pour l�s déplac�m�nts automobil�s �t risqu�s d� pollution.



Vouloir implant�r un sit� pénit�ntiair� sur c� t�rritoir� rural, comportant la prés�nc� d�
2400 équival�nts habitants �st un non s�ns urbanistiqu� �t écologiqu�.
Tous c�s inconvéni�nts �t dommag�s aurai�nt pu êtr� évités �n implantant l� proj�t d�
prison sur un� frich� industri�ll�, comm� par �x�mpl� l� « Clos St Louis » à Dammari� l�s
Lys, proch� du tribunal �t d� la Gar�. La conformité av�c l’obj�ctif d� zéro artificialisation
n�tt� fixé� par l� Loi Climat �t Résili�nc� n’�st pas r�sp�cté�.

2. Perturbations écologiques
L’artificialisation �n cours ou �n proj�t d� c�tt� band� d� t�rr�s agricol�s ruin� l�s habitats
habitu�ls d� la faun� prés�nt� (�spèc� protégé� Bruant proy�r,...) �t s�s déplac�m�nts,
néc�ssair� au mainti�n d� la biodiv�rsité animal�. L�s comp�nsations prévu�s n� sont pas à
la haut�ur d�s déséquilibr�s biologiqu�s provoqués par c�s aménag�m�nts �t constructions.
La construction du sit� d� la prison sur l� passag� du Ru d’Andy �ntraîn�ra un� p�rt� d�
biodiv�rsité d� la faun� aquatiqu�, laqu�ll� �st sous �stimé�.
L�s dérivations, canalisations prévu�s du Ru �ntraîn�ront la p�rturbation du fonctionn�m�nt
hydrologiqu�, l�s caractéristiqu�s biologiqu�s �t chimiqu�s du Ru d’Andy.
C�s travaux d� drainag� du Ru boul�v�rs�ront s�s capacités d� captag� hydriqu� �t
provoqu�ront d�s modifications néfast�s dans s�s capacités d� g�stion du rés�au d�
ruiss�ll�m�nt, av�c d�s conséqu�nc�s négativ�s sur l�s capacités d� la rivièr� d� l’Almont
situé� �n aval.
Par conséqu�nt, au vu d�s impacts négatifs �xposés ci-d�ssous, notr� fédération n� p�ut
qu� confirm�r dans l� r�gistr� d’�nquêt� son opposition total� à c� proj�t d� prison sur la
commun� d� Cris�noy.
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